
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



10/11 

6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Extension de capacité du terminal ferries d'Ouistreham
Ports Normands Associés
Philippe DEISS
Établissement public syndicat mixte
200
9. Infrastructures portuaires, maritimes et fluviales: d) Zones de mouillages et d'équipements légers25. Extraction de minéraux par dragage marin ou fluvial: a) Dragage et/ou rejet y afférent en milieu marin [...]: i) et sur la façade métropolitaine Atlantique-Manche
Renforcement du duc d'Albe existant (n°8) pour permettre l'accostage de nouveaux bateaux Transmanche de gabarit plus importants qu'actuellement. Non-soumis à cette rubrique, en effet extension du cercle d'évitage au travers du dragage de 45 000 m3 de sédiments dont la qualité est bonne (niveaux de contamination inférieurs au seuil N1).
Le projet consiste en le renforcement du poste d’accostage (duc d'Albe n°8) et l'agrandissement du cercle d’évitage actuel afin de permettre les manœuvres de retournement. Les travaux associés au projet comprennent:=> L'élargissement du cercle d'évitage afin d’assurer une cote d’exploitation à -8 m CM (cote de dragage associée de -8,5 m CM)=> Un renforcement du duc d'Albe n°8 par l'ajout d'un pieu relié  par des massifs en béton ou des butons métalliques scellés dans les massifs du duc d’albe actuel, permettant une séparation entre le rideau de palplanche et le duc d’albe . Le nouveau tracé du rideau de palplanche se fera parallèlement au duc d'Albe existant, offrant une facilité de mise en œuvre du nouveau pieu, en arrière du duc d’albe. Le rideau de soutènement sera entièrement reconstruit sur sa partie effondrée. Dans le cadre de ce projet, le talus Ouest, actuellement en mauvais état, sera remis à niveau via son reprofilage (pour adoucir la pente) et sa recharge en enrochements par voie terrestre. 
006
096
00024
Brittany-Ferries, opérateur de la ligne transmanche Ouistreham – Portsmouth a le projet de construire et d’affréter un nouveau navire sur cette ligne à compter de 2019. Le nouveau navire sera légèrement plus grand que le Mont Saint Michel qu’il remplacera. Il sera alimenté par du gaz naturel liquéfié (GNL).Cette évolution amène à devoir adapter le poste d’accostage et agrandir le cercle d’évitage afin d'assurer en toute sécurité les manœuvres de retournement. 
1) Élargissement du cercle d'évitage   => Dragage mécanique  (soit un grand chaland, soit deux chalands plus modestes effectuant 1 à 2 rotations par jour) d'une zone d'environ 14 000 m² jusqu'à la cote de -8,5 m CM, correspondant à un volume de l'ordre de 45 000 m3.   =>Les sédiments dragués, dont la qualité est bonne (niveaux de contamination inférieurs au seuil N1), seront immergés sur la zone de clapage autorisée pour l’exécution des dragages d’entretien du port de Caen-Ouistreham, située à environ 5 km du port aval d’Ouistreham. 2) Renforcement du duc d'Albe n°8  => Recepage du rideau de palplanche existant, => Battage du nouveau de rideau de palplanches (18 ml), => Fourniture et mise en place des tirants (9 unités), => Mise en forme du talus et pose du géotextile (90 m²) et d’une carapace en enrochements (220 m3). => Fonçage du pieu du duc d'Albe (22 ml diamètre 1800) jusqu’au substratum en calcaire. => Battage du pieu dans le calcaire et réalisation d’une racine en béton. => Massif de liaison entre le pieu et le duc d'Albe existant.3) Remise à niveau du talus Ouest => Dépose/repose des clôtures de la zone Ferry, => Gestion des massifs des candélabres et réseaux associés, => Dépose des enrochements existants et mise en stockage provisoire dans l’emprise du CO de Ouistreham, => Reprofilage du talus et évacuation des déblais en décharge (environ 12 500 m3), => Pose d’un géotextile, => Pose d’enrochements de carrière (environ 8 000 m3).
Le régime d'exploitation sera équivalent à l'existant, soit trois rotations quotidiennes entre Ouistreham et Portsmouth assurées par Brittany Ferries. Les modalités associées à cette exploitation resteront inchangées.L'unique changement réside dans la capacité du ferry. En effet, Brittany Ferries envisage le remplacement du Mont Saint Michel par un bateau plus important. 
Dossier d'Autorisation Environnementale au titre des articles L.181-1 et suivants, le projet étant soumis  à autorisation au titre de la rubrique 4.1.1.0. (extension du cercle d'évitage) et à déclaration au titre des rubriques 4.1.30 (dragage) et 4.1.2.0. (montant des travaux).Évaluation des incidences du projet sur les sites Natura 2000 au titre de l'article L.414-4 du code de l'environnement 
14 000 m²45 000 m3-8,5 m CM22 ml18 ml220 m312 500 m38 000 m3
Extension du cercle d'évitageVolume de sédiments dragués correspondant à cette extensionCote de dragageLongueur du pieu (diamètre 1800) pour renforcement du DACLongueur du rideau de palplanche pour renforcement du DACVolume d'enrochement nécessaire pour renforcement du DACVolume de déblais évacués pour reprofilage du talus OuestVolume d'enrochement nécessaire pour reprofilage du talus Ouest
Post d'accostage n°8Terminal TransmancheExtrémité Nord du port aval de Caen-OuistrehamConcession portuaire de PNA
Ouistreham
49
17
13
74
-0
14
54
42
2
2
Le premier terminal ferry date de 1986. Il a été agrandi entre 2010 et 2012 autorisé par arrêté préfectoral du 2 décembre 2010.
2
Le projet se situe dans les ZNIEFF suivantes:- ZNIEFF de type 1 "Estuaire de l'Orne",- ZNIEFF de type 1 "Canal du Pont de Colombelles à la mer", et- ZNIEFF de type 2 "Basse Vallée de l'Orne".
1
2
Commune de Ouistreham
1
2
Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement du Calvados (2ème échéance) approuvé par arrêté préfectoral du 15 juin 2016.Les nuisances sonores relevées varient fortement selon les axes, allant de 55-60 dB (A) le long de la RD 514 – pouvant occasionner de la fatigue - à des nuisances supérieures à 75 dB (A) le long de la RD 84, un niveau proche du seuil de risque
1
La zone de projet se trouve dans le périmètre de protection sans covisibilité de l’ancien poste de tir de Riva-Bella (avis simple de l'ABF). Le projet sera visible depuis le monument historique inscrit, la redoute de Merville (avis conforme de l'ABF). La zone de projet n’interfère avec aucun site classé ou site inscrit. 
2
1
Plan de prévention multi-risques (PPRM) de la Basse Vallée de l’Orne prescrit le 20 mai 2016.Plan de prévention des risques inondation (PPRI) de la Basse vallée de l’Orne  approuvé par arrêté préfectoral du 10 juillet 2008.
2
La zone de projet n’interfère avec aucun site ou sol pollué.
1
Les eaux souterraines au droit de la zone de projet font partie de la masse d’eau souterraine à dominante sédimentaire non alluviale HG308 « Bathonien-Bajocien de la Plaine de Caen et du Bessin ».Cette masse d’eau souterraine a été identifiée en 2003 comme étant une Zone de Répartition des Eaux (ZRE) associée aux systèmes aquifères (ZRE B6): "Débits des rivières très influencés par les pompages, en chute l'été, assecs fréquents; baisse des niveaux piézométriques; pollution de la nappe par les nitrates".
2
La zone de projet est localisée en dehors de tous les périmètres de protection des captages en eau potable d’Ouistreham.
1
La zone de projet n’interfère avec aucun site inscrit.
1
La zone de projet n’interfère avec aucun site classé.
La zone de projet interfère avec la ZPS "Esutaire de l'Orne" et se trouve à proximité de la ZPS "Littoral Augeron".
1
2
L’élargissement du cercle d’évitage implique le dragage de sédiments sur une superficie de 14 000 m² à une cote de -8,5 m CM, correspondant à un volume de l'ordre de 45 000 m3.Le reprofilage du talus Ouest implique la dépose des enrochements existants et leur mise en stockage provisoire avant leur réinstallation mais aussi une évacuation de 12 500 m3 de  déblais. 
Le projet nécessitera l'apport d'enrochements pour le renforcement du duc d'Albe (220 m3) et pour le reprofilage du talus Ouest (8 000 m3).Seront également nécessaires 18 ml de palplanches, 9 unités de tirant d'ancrage, 90 m² de géotextile, et 22 ml de pieu d'un diamètre de 1800.
2
2
1
1
Le projet pourra être à l'origine de nuisances sonores et de dérangement pour l'avifaune de la ZPS "Estuaire de l'Orne". Les habitats d'espèce pouvant être altérés par le projet représentent des zones d'alimentation et de repos uniquement (aucune nidification). D'après le DOCOB,  les espèces concernées détiennent de nombreux sites alternatifs aux alentours.Les nicheurs de la ZPS fréquentent les hauts de plage, les prés-salés et la roselière et prairie humide; habitats localisés suffisamment loin de la zone de travaux pour réduire tout dérangement significatif de l'avifaune nicheuse de la ZPS.
2
La surface à draguer est de 14 000 m². Le talus Ouest sera reprofilé sur une surface de 9 500 m² environ.Des investigations marines sont programmées. Les résultats seront intégrés au dossier d'autorisation environnementale unique lorsqu'ils seront connus. Si des espèces protégées étaient contactées dans la zone de travaux des mesures ERC seront proposées. 
2
Il existe une co-visibilité avec le monument historique inscrit, la redoute de Merville (avis conforme de l'ABF). Photographie de la zone de projet depuis ce monument historique disponible en Annexe 3.
Les travaux se dérouleront dans l'enceinte portuaire existante, propriété de PNA.
1
Le dragage de sédiments contaminés si ces derniers n'étaient pas correctement pris en charge, pourrait être à l'origine de risques sanitaires. D'après les investigations menées, la qualité des sédiments est bonne (niveaux de contamination inférieurs au seuil N1).Quelques plages sont localisées sur le littoral à proximité de la zone de projet (la plus proche à 1 km).  En raison de la distance des travaux de ces plages et de la bonne qualité des sédiments, il n'y a pas de risque de contamination.
L'unique risque auquel la zone de projet est soumis est le risque de submersion marine.Le projet est concerné par des risques naturels.
La zone de projet est située en dehors des différents niveaux de dangers inhérents aux dépôts pétroliers d’Ouistreham (SEVESO) et des prescriptions d’urbanisme qui s’imposent sur chacune de ces zones.Cependant, le TMD par voie routière se concentre à la 2x2 voies de la RD 514 (desserte des dépôts pétroliers), axe qui pourra être emprunté par les poids-lourds du chantier. Le projet est concerné de manière indirecte par des risques technologiques.
2
2
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Les opérations de chantier sont sources de nuisances sonores terrestres et maritimes et systématiquement associées à des mesures inhérentes.  Les opérations de battage (pour le pieu arrière et les palplanches) ainsi que les opérations de dragage seront des opérations à  incidence sonore auxquelles des mesures d'évitement et de réduction seront appliquées.Le port aval de Caen-Ouistreham est une zone active, déjà concernée par des nuisances sonores.  
2
2
L'apport des matériaux pour le renforcement du duc d'Albe et pour le reprofilage du talus Ouest (notamment 8 220 m3 d'enrochements) ainsi que l'évacuation des 12 500 m3 de  déblais et l'arrivée des engins de chantier engendreront des déplacements et un  trafic supplémentaire sur les RD 514 et RD84. Le régime d'exploitation sera équivalent à l'existant, soit trois rotations quotidiennes assurées par Brittany Ferries.  D'un gabarit plus important, le trafic associé au nouveau bateau en sera légèrement augmenté.
2
Les seules odeurs engendrées par le projet seront liées au retrait des sédiments vaseux (représentant une fraction seulement des sédiments à draguer) par chalands, le retrait des autres types de sédiments étant inodore.Les opérations de dragage ayant lieu au niveau du cercle d'évitage, l'impact  sera peu perceptible depuis les quais, et s'inscrira dans un contexte portuaire. En effet, le port aval de Caen-Ouistreham est une zone déjà concernée par les nuisances olfactives (odeurs d'hydrocarbures notamment). 
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2
1
Les opérations de battage seront source de vibrations. Il est estimé que les opérations de battage nécessaires au projet dureront au total 10 jours sur une durée de chantier de 3 mois.La zone de projet n'est pas concernée par des vibrations.
Les opérations de dragage pourraient avoir lieu de nuit. Cependant les nuisances lumineuses engendrées par le chaland sont faibles  et les travaux s'inscrivent dans une zone d'ores et déjà soumis à une pollution lumineuse.       Le port aval de Caen-Ouistreham est d'ores et déjà une zone éclairée de nuit. 
2
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Les moteurs thermiques des véhicules et engins de travaux publics voire d'embarcations liées aux travaux de dragage (moteurs diesel essentiellement) vont induire une modification provisoire de la qualité de l'air de la zone portuaire.Le chantier est concentré à l'enceinte portuaire. Les émissions de gaz d'échappement des engins, se produiront lors des allers-retours des engins de chantier vers les zones d'approvisionnement et des barges de dragage. 
2
Le projet ne sera à l'origine d'aucun rejet liquide pouvant engendrer une incidence significative sur le milieu naturel. 
1
Les 45 000 m3 de sédiments dragués, étant de bonne qualité (niveaux de contamination inférieurs au seuil N1), seront immergés sur la zone de clapage autorisée pour l’exécution des dragages d’entretien du port de Caen-Ouistreham, située à environ 5 km du port aval d’Ouistreham. 
2
Les eaux marines seront susceptibles d'être polluées selon:- Une pollution diffuse par la création de panaches turbides lors des opérations de dragage et lors de l'éventuel lessivage des matériaux stockés ou déblayés lors d'épisodes pluvieux- Une pollution accidentelle par hydrocarbures renfermés dans les engins de chantier ou les éventuels moyens maritimes.Toutefois, les eaux et sédiments remaniés sont de bonne qualité et des mesures de chantier seront mises en place.
2
La présence du chantier générera des nuisances visuelles aux activités ayant vue sur le port aval de Caen-Ouistreham ainsi que depuis le monument historique inscrit, la redoute de Merville (co-visibilité - avis conforme de l'ABF).  Une découverte fortuite de vestiges archéologiques est inhérente à toute opération de dragage, même si peu probable considérant les nombreux dragages réalisés précédemment sur la zone. 
Les opérations de chantier immobiliseront l'usage du cercle d'évitage le temps des opérations de dragage. Des adaptations du service auront lieu pour éviter l'arrêt des activités.Le poste d'accostage, DAC n°8 ainsi que le talus Ouest seront a priori non accessibles pendant la durée du chantier (3 mois). Toutefois, les travaux seront réalisés de manière à permettre à l'activité transmanche de  perdurer durant toute la durée des travaux.
2
2
Les incidences du projet sont susceptibles d'être cumulées avec le projet d'aménagement et de réorganisation de l'avant port de Caen-Ouistreham autorisé par arrêté préfectoral le 16 novembre 2015.
1
cf. Annexe Mesures
Considérant la nature du projet et la qualité des sédiments de l'extension du cercle d'évitage, le projet devrait être dispensé d'une évaluation environnementale, étant soumis à Autorisation Environnementale au titre des articles L.181-1 et suivants, pour les rubriques 4.1.30 (dragage), 4.1.2.0. (montant des travaux) et 4.1.1.0. (extension du cercle d'évitage).
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